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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À  

HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ (LE DISTRIBUTEUR) 
RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION POUR LA DISPOSITION D’UN ACTIF  

(IMMEUBLE SIS AU 140, BOULEVARD CRÉMAZIE OUEST, MONTRÉAL) 
 
 

1. Références : (i) Pièce B-0012, p. 11 à 13; 
 (ii) Pièce B-0005, p. 14. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Distributeur indique que le gain de 17,6 M$ serait reconnu en entier si la norme 840 

ou 842 était appliquée de façon continue pour les cinq prochaines années. 
 
(ii) « Suivant la décision de la Régie approuvant la disposition de l’Immeuble, un gain de 

8,0 M$ sera constaté en 2018 et, suivant la transition à l’ASC 842, un ajustement de 
9,6 M$ sera comptabilisé aux BNR au 1er janvier 2019. Les nouvelles exigences de 
l’ASC 842, dont les modalités d’application spécifiques aux transactions de cession-
bail, seront présentées dans la pièce sur les conventions, méthodes et pratiques 
comptables qui sera déposée par le Distributeur dans le dossier tarifaire 2019-2020. » 

 
Demande : 
 
1.1 Veuillez commenter l’opportunité de verser dans un compte de passif réglementaire 

(compte de report) le gain sur la disposition de l’immeuble de 17,6 M$ dans l’attente 
de l’examen, dans le cadre du dossier tarifaire 2019-2020, du traitement du gain et de 
la disposition du compte.  

Réponse : 

D’emblée, le Distributeur tient à nuancer l’énoncé de la Régie au préambule (i). 1 

Comme expliqué en réponse à la question 6.1 de la demande de 2 

renseignements n°1 de la Régie, dans le scénario d’une application théorique 3 

de la norme ASC 840, le gain de 17,6 M$ serait comptabilisé sur la période 4 

2018-2023, soit 7,4 M$ au 1er octobre 2018 et 10,2 M$ sous forme 5 

d’amortissement de gain reporté pour la période partant d’octobre 2018 6 

jusqu’en 2023. Quant à l’application théorique de la norme ASC 842, le gain 7 

serait entièrement reconnu au moment de la vente, soit en 2018. 8 

Concernant l’opportunité de verser l’intégralité du gain dans un compte de 9 

passif réglementaire, le Distributeur n’a pas considéré cette option puisqu’en 10 

vertu des dispositions transitoires de la norme ASC 842, le gain sera 11 

comptabilisé à titre d’ajustement aux bénéfices non répartis (BNR) au 1er janvier 12 

2019. La comptabilisation de l’ajustement de 9,6 M$ dans un compte de passif 13 

réglementaire irait à l’encontre du traitement comptable édicté par ces 14 

dispositions.  15 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/463/DocPrj/R-4051-2018-B-0005-Demande-Piece-2018_06_28.pdf#page=14
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De plus, dans le nouveau cadre réglementaire du MRI, le Distributeur est d’avis 1 

que tout ajustement comptabilisé aux BNR, favorable ou défavorable, découlant 2 

d’un changement à la normalisation comptable, ne peut dorénavant faire l’objet 3 

d’un traitement réglementaire spécifique s’il ne rencontre pas le seuil retenu 4 

par la Régie pour les exclusions, soit 15 M$ par année. La portion du gain 5 

comptabilisée aux BNR à compter du 1er janvier 2019 étant en deçà du seuil, 6 

elle ne peut faire l’objet d’un traitement réglementaire spécifique. 7 

 
 
 


